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»

devastees, hostili depopulatione, abandonnees, defectce, pour
en assumer les frais.

Salvien attaque violemment les chretiens de son temps
dont beaucoup ne pratiquaient pas le vrai christianisme du

cceur. « Moritur et ridet » (VII, i), s'ecrie-t-il en pensant

que des chretiens vont encore voir des mimes, des homines

combattre contre les betes, que des chretiens ruines,

ecrases, reduits ä rien reclament encore d'execrables plai-
sirs. Mais ce qui nous interesse c'est la cause que Salvien

assigne ä la fin des spectacles en Gaule.

II n'y a plus d'argent : miseri sumus. II n'y a plus que

quelques grands dans un monde ruine l.

S'il n'y a plus de spectacles, c'est que la vie urbaine a cesse.

II n'y a plus de ressources pour les organiser ni des foules

pour y assister.

La fin de l'empire romain est due ä la depopulation, et la

depopulation aux vices des Romains, des grands surtout,
aux brigandages du fisc et aux barbares. La fin du monde

antique, pour Salvien, c'est la fin de la vie urbaine.

H.-F. Secretan.

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

Dans sa seance du 16 fevrier, la Societe d'histolre de la
Suisse romande a entendu la lecture d'un travail de M.
Bernard de Cerenville sur un projet d'organisation de l'assistance

publique ä Lausanne en 1550. Ce travail est extrait du memoire
intitule : « L'advis des seigneurs qui ont este ordonnds par nos tres

honores seigneurs du Conseil avec les ministres pour adviser sur
le faict des pauvres. » M. Berthold van Muyden, president de la
SocRte romande, a parle ensuite des ordon nances consistoriales

1 « Cur melior multo sit barbarorum conditio quam nostra » (III, l).
Pourquoi la condition des barbares est-elle beaucoup meilleure que la
notre
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bernoises et a interesse son auditoire en 3ui communiquant beau-

coup de traits de mceurs pittoresques de l'epoque de LL. EE. Entin,
M. Maxime Reymond a parld de l'eveque de Lausanne, comte dc
Vaud.et rnontre que l'acte de donation qui en fut fait en l'an 1011 par
Rodolphe III est bien authentique. Cet acte deploya du reste scs

effets, mais les circonstances de l'öpoque, les immunites des

monasteres et les privileges des grands seigneurs ne laisserent
a l'eveque de Lausanne, eomte de Vaud, qu'une autorite assez
limitee.

Dans sa seance du 9 fevrier, la Societe d'histoire et
d'archeologie de Geneve a entendu une communication de
M. le Dr Ladame, au sujet du proces intente contre les soldats
du poste de Cornavin, coupables d'avoir insultb, le 16 juin 1770,
le messager de Voltaire.

Au commencement de l'annee 1770, Voltaire etait particulie-
rement mal dispose pour la bourgeoisie et le gouvernement
genevois. L'dmeute des Xatifs, les 14 et 15 fevrier, lui donna
l'occasion d'intervenir dans les troubles politiques de la cite. II
accueille les emigrds ä Fernex et se rejouit de bätir la premiere
maison de Versoix, dont le due de Ghoiseul traqait les plans ima-
ginaires. II encourageait le resident de France, Hennin, ä retenir
sur la petite ville l'attention malveillante de son ministre.

Dans ces conditions, le moindre conflit, soit avec l'auteur dc la
Guerre civile de Getieve, soit avec le idsident, pouvait menacer la
sccurite de la Rdpublique. Justement Messeigneurs, pour obvier a

disette des cereales, avaient interdilla sortie du pain de la ville, et

etabli une surveillance aux portes dc l'enceinte.
Le sieur Daloz, commissionnaire de Voltaire, se moquait bien

de toutes ces precautions. Montd sur une brouette, il passe devant
1' « avancee » de la porte de Cornavin et refuse de laisser visiter
son chargement. II traite le consignateur de « gapian », et conduit
au poste, se reclame du resident de France; naturellement le

sergent de garde traite ces pretentions comme il convient, et dans

un langage energique exprime son mdpris pour ce contempteur
des prescriptions douanieres et pour ce b... de Voltaire. Daloz,
conduit devant le capitaine, ne tarda pas ä etre reläche.

A Fernex, la colere fut grande au recit de ce traitement plus que
merite. Voltaire, dans une serie de lettres furibondes, demanda

justice au resident et pretendit le meler ä l'incident de Cornavin
en lui impartissant quelques injures dans ce concert d'epithetes
homöriques. Hennin, informe par ses gens, un cocher et un domes-

tique, qui, comme par hasard, s'etaient trouves sur les lieux, sc
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garda bien de faire le jeu de son correspondant; il reclama en
termes comminatoires le chätiment des coupables, mais ne se

plaignit que d'injures faites a l'adresse de Voltaire. Le Conseil,
sans se laisser intimider, ordonna une enquete reguliere; ä la
charge du sergent de garde, on releva bien quelques gros mots, et
l'avis du Conseil fut de lui infligertrois jours de prison. Par contre,
il rdclama du resident, d'ailleurs sans succes, l'assurance que
pareille sanction serait prise ä l'egard du provocateur Daloz.

Voltaire n'eut plus qu'ii battre en retraite ; l'incident grossi avcc
malveillance par les depositions du plaignant etait reduit ä ses

justes proportions ; Foccasion etait manqude d'entrainer le resident
et le due de Choiseul dans sa querelle et de les faire intervenir
contre le gouvernement de Geneve. A Gabriel Cramer, depute
officieusement vers lui, il declara qu'il n'dtait pour rien dans cette
plainte, dont seule la residence trop zelee supportait la responsa-
bilite. Ce fut ä ce seul entretien que se borna la soi-disant
humiliation des Syndics et Petit Conseil.

Societe Vaudoise d'Histoire et d'Archeologie.
Sian.ee du 22 fevrier 1911, ä 2 hPli du soir, au Palais de Rumine,

salle lissot.

Presidence de M. Paul Maillefer.
Lecture est faite du proces-verbal de la derniere seance, par

M. le prof. Ch. Gilliard, secretaire. Ce prochs-verbal est adopte.
M. I.E President rappeile la memoire de quntre membres dded-

dds : \IM. Francis Isoz, architecte, ä Lausanne; Fdmond Marrel,
professeur, ä Lausanne; William Robert, a Jongny; Eugene de
ßudd, ä Geneve. L'assemblee se leve en leur honneur.

Quatre nouveaux membres ont dte admis :

AIM.Frederic Tauxe, preparateur. Lausanne;
Emile Laurent, syndic, Chavornay;
Dr U. de Sinner, avocat, Montreux ;

Mme Lucien Vincent, ä Lausanne.
Les comptes sont approuves, apres rapport de MM. J.-J. Lochmann

et Emile Favre, verificateurs.
La fortune de la societe ötait au 31 dbcembre 1910, de

fr- 935-77-
Le comitd a ete rdelu par acclamation. En font partie : AIM. Ch.

Gilliard. professeur au Gymnase classiquc; Eug. Mottaz, professeur
ä l'Ecole de commerce: Ch. Bugnion, banquier; Alb. Naef, archdo-
logue cantonal; P. Vionnet, ancien pasteur, ii Lausanne; H.-V.
Bourgeois, archcologue, ii Giez pres Grandson ; E. Dupraz, eure
d'Echallens; J. Landry, depute et ancien syndic d'Yverdon, et
P. Maillefer.


	Petite chronique et bibliographie

